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annexe 4 – DOCUMENTS JUSTIFICATIFS POUR LE BUDGET    

Joignez les documents justificatifs de tous les montants budgétaires importants, par exemple :
· les devis, y compris les cahiers des charges, confirmant les barèmes des honoraires des prestataires de services. Pour les services qui dépendent uniquement de personnel, l’unité de service et le coût doivent être indiqués en nombre d’employés « équivalent temps plein » (ETP) par trimestre/an; 
· la justification pour les fournisseurs à l’acte étrangers;
· les devis ou factures confirmant le prix des consommables importants (c.-à-d., la ventilation des coûts par unité).

Lorsqu’un document justificatif indique un montant différent du montant prévu au budget, accompagnez ce document des calculs utilisés pour en arriver au montant prévu au budget (p. ex., le taux de change). 

Chaque document justificatif doit être numéroté dans le coin supérieur droit de la première page. Énumérez les documents justificatifs dans le tableau qui suit, en indiquant le numéro du document, une description du document, l’élément auquel il est associé et le numéro des rubriques budgétaires appropriées (s’il y a lieu).

	No du document
	Description du document justificatif et élément auquel il est associé
	Numéro de rubrique budgétaire

	1
	p. ex., cahier des charges du fournisseur X
	E-1

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	6
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